
FICHE DE RENSEIGNEMENT SUITE A UN MOUVEMENT DE TERRAIN 

 

Cette fiche de renseignement doit être complétée par la commune à l’appui de sa demande de 

reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle au titre d’un mouvement de terrain. Elle doit être 

communiquée de manière obligatoire aux organismes (BRGM, CEREMA, ONF-RTM, Météo-France) 

mobilisés pour réaliser une expertise dans le cadre d’une demande communale de reconnaissance de 

l’état de catastrophe naturelle au titre des mouvements de terrain. Ces organismes ne seront pas 

considérés comme saisis tant que cette fiche renseignée ne leur sera pas transmise. Elle constitue 

également une pièce du dossier de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle transmis au 

ministère de l’Intérieur.  

_________________________________________________________________________________ 

Commune :     N°INSEE :   Date(s) du sinistre : 

__________________________________________________________________________________ 

1) Localisation du phénomène 

1.1. Identification des adresses des lieux concernées : 

-  

- 

1.2. Identification du ou des numéros de parcelles cadastrales concernées : 

-  

- 

1.3. Une cartographie peut être jointe à cette fiche permettant de localiser le phénomène sur le 

territoire communal. 

 

2) Qualification du phénomène à l’origine des dégâts  

2.1 - description du type de mouvements de terrain (plusieurs réponses sont possibles) : 

Éboulement de masses rocheuses / Chute de blocs / Dégradation d’une paroi rocheuse : □   

Glissement de terrain (versant, coteau, talus) : □  

Effondrement de terrain (cavités naturelles ou anthropiques - marnière…)  : □  

Affaissement de terrain : □  

Tassements différentiels provoqués par le gonflement et la rétractation des sols suite à un épisode 

de sécheresse/réhydratation des sols □   

Autres phénomènes : □  



- Descriptions : 

 

2.2. Estimation des volumes (en m3) ou des surfaces (en m2) de terres ou de matériaux mis en 

mouvement : 

 

 

3) Description des effets du sinistre  

3.1. Biens endommagés par le mouvement de terrain : 

 - Bâtiments : Oui □  / Non  □    Nombre de bâtiments endommagés :  

Descriptions des bâtiments et des locaux endommagés (habitation, garage, local d’entreprise, 

jardins, caves…) :  

… 

- Equipements publics : Oui □  / Non  □   

Descriptions des équipements  endommagés (voies publiques, équipements scolaires…) :  

… 

… 

- Autres : Oui □  / Non  □   

Descriptions : 

… 

… 

2.2. Autres effets recensés du mouvement de terrain 

- Descriptions : 

… 

… 



4) Connaissance de l’exposition de la commune à l’aléa mouvement de terrain 

4.1. La commune ou une partie du territoire communal est-elle connue comme sensible au 

phénomène de mouvement de terrain 

- Oui □  / Non  □   

 

 

4.2. La commune a-t-elle déjà demandé à être reconnue en état de catastrophe naturelle au titre 

d’un mouvement de terrain ?  

- Oui □  / Non  □   

- Si oui, à quelle(s) date(s) :  

- La commune a-t-elle été reconnue :  Oui □  / Non  □   

 

 

4.3. Des mesures de prévention spécifiques au risque mouvements de terrain existent-elles dans la 

commune ?  

- Oui □  / Non  □   

- Descriptions  (arrêtés de péril, zonages du  document d’urbanisme, plan de prévention des 

risques…) :  

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 

5) Informations relatives à l’autorité municipale 

Date de signature de la fiche de renseignement : 

Nom, prénom et signature du maire ou de son représentant + cachet de la Mairie : 

 


